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LE   ROLE 

 

 

 
Les adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement appartiennent à la 
communauté éducative. 
Ils sont chargés des tâches nécessaires au fonctionnement des services matériels des établissements 
d'enseignement, principalement dans les domaines de l'accueil, de l'entretien des espaces verts, de 
l'hébergement, de l'hygiène, de la maintenance mobilière et immobilière, de la restauration et des 
transports. 
Ils peuvent exercer leurs fonctions dans les spécialités professionnelles suivantes : accueil, 
agencement intérieur, conduite et mécanique automobiles, équipements bureautiques et audiovisuels, 
espaces verts et installations sportives, installations électriques, sanitaires et thermiques, lingerie, 
magasinage des ateliers, revêtements et finitions, restauration. 
S'ils exercent une spécialité professionnelle liée à l'entretien des bâtiments, ils peuvent exécuter, en 
tant que de besoin, des travaux courants dans les autres spécialités du bâtiment. 
Ils peuvent également assurer la conduite de véhicules, dès lors qu'ils sont titulaires du permis de 
conduire approprié en état de validité. Ils ne peuvent toutefois se voir confier de telles missions 
qu'après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen psychotechnique, ainsi que des examens 
médicaux appropriés. Un arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales fixe les conditions 
dans lesquelles ont lieu ces examens. 

 
 
► Voir pour l'application : 
Arrêté du 15 juin 2007 fixant les conditions de déroulement de l'examen psychotechnique et des 

examens médicaux prévus à l'article 3 du décret n°2007-913 du 15 mai 2007 portant statut particulier 

du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement 

 

 
Art. 4.- I.- Les adjoints techniques territoriaux de 2e et de 1ère classe des établissements 

d'enseignement sont notamment chargés de fonctions d'entretien courant des locaux et des surfaces 
non bâties des établissements d'enseignement, qui incluent le maintien en bon état de 
fonctionnement des installations et la participation au service de magasinage et de restauration. 
Ils sont également chargés de fonctions d'accueil consistant à recevoir, renseigner et orienter les 
usagers et les personnels des établissements ainsi que, plus généralement, le public y accédant, à 
contrôler l'accès aux locaux et à assurer la transmission des messages et des documents. 
II.- Les adjoints techniques territoriaux de 1ère classe des établissements d'enseignement sont appelés 
en outre à exécuter des travaux ouvriers ou techniques nécessitant une qualification professionnelle. 
III.- Les adjoints techniques territoriaux principaux de 2e et de 1ère classe des établissements 
d'enseignement sont appelés à exécuter des travaux ouvriers ou techniques nécessitant une 
qualification approfondie. 
Ils sont chargés de la conduite des travaux confiés à un groupe d'adjoints techniques territoriaux des 
établissements d'enseignement. 
Ils peuvent être chargés de diriger les équipes mobiles d'adjoints techniques territoriaux des 
établissements d'enseignement. 
Ils peuvent être chargés de travaux d'organisation et de coordination. 

 
 
 
 
 
 

2 



 
RÉMUNÉRATION  
� Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires. 
Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est applicable 
aux fonctionnaires de l’Etat et subit les mêmes majorations. 
 
� Le grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe des établissements 
d’enseignement est affecté d’une échelle indiciaire de l’indice brut 297 soit au 1er juillet 2009 un 
salaire mensuel brut de 1341.29€ en début de carrière. 
 
� Au traitement s’ajoutent :  
 � une indemnité de résidence (selon les zones) 
 � et éventuellement.... 
 � le supplément familial de traitement,  
 � certaines primes ou indemnités. 

 
 
 

 
LES  CONDITIONS  D’ACCES 

 
 

 
 
I – LES CONDITIONS GENERALES D’ACCES AUX CONCOURS 
 
Tout candidat doit : 
� Posséder la nationalité française ou être ressortissant européen, 
� Jouir de ses droits civiques, 
� Ne pas avoir de casier judiciaire (bulletin n° 2) comportant des mentions incompatibles avec 
l’exercice des 
    fonctions, 
� Se trouver en position régulière au regard du code du Service National, 
� Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 
 
Remarque : aucune limite d’âge n’est prévue pour se présenter au concours. 
 
 
A un concours externe ouvert, pour 40 % au moins des postes mis aux concours, aux candidats 
titulaires d'un titre ou diplôme à finalité professionnelle classé au moins au niveau V de la 
nomenclature du répertoire national des certifications professionnelles ou d'une qualification 
reconnue comme équivalente, obtenue dans celle des spécialités mentionnées à l'article 8 au titre de 
laquelle le candidat concourt ; 
 
A un concours interne ouvert, pour 40 % au plus des postes mis aux concours, aux fonctionnaires et 
agents non titulaires de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale. 
Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l'année du concours d'une année au moins de services 
publics effectifs ; 
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A un troisième concours ouvert, pour 20 % au plus des postes mis au concours, aux candidats 
justifiant, pendant une durée de quatre ans au moins, de l'exercice, soit d'activités professionnelles 
correspondant à l'encadrement d'équipes techniques, à la direction ou à la réalisation de travaux 
nécessitant une compétence professionnelle technique étendue, soit de mandats en qualité de 
membre d'une assemblée délibérante d'une collectivité territoriale, soit d'activités accomplies en 
qualité de responsable d'une association. Un décret fixe les modalités de prise en compte de ces 
différentes activités. 
 
Lorsque le nombre de candidats ayant subi avec succès les épreuves de l'un des trois concours est 
inférieur au nombre de places offertes au titre de ce concours, le jury peut augmenter, dans la limite 
de 15 %, le nombre de places offertes aux candidats des concours externe et interne. 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS HANDICAPES 

 
Les candidats reconnus handicapés par la Commission des droits de l’autonomie des personnes 
handicapées CDAPH (anciennement COTOREP)  peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des 
épreuves prévu par la réglementation : adaptation de la durée des épreuves (un tiers-temps 
supplémentaire pour chaque épreuve du concours), aides humaines et techniques. 
L’octroi d’aménagement d’épreuves est subordonné à la production d’une demande du candidat 
accompagnée : 

- de la notification de la décision de la commission lui reconnaissant la qualité de travailleur 
handicapé et l’orientant en milieu ordinaire de travail ; 

- d’un certificat médical délivré par un médecin généraliste précisant la nature du handicap et 
l’aménagement nécessaire 

 
 
 

 
LES   EPREUVES 

 

 
 

Les trois concours mentionnés à l'article 7 sont ouverts dans l'une ou plusieurs des spécialités 
suivantes : 

1° Agencement et revêtements ; 
2° Equipements bureautiques et audiovisuels ; 
3° Espaces verts et installations sportives ; 
4° Installations électriques, sanitaires et thermiques ; 
5° Lingerie ; 
6° Magasinage des ateliers ; 
7° Restauration. 
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CONCOURS EXTERNE SUR EPREUVES 
 

Le concours externe de recrutement d'adjoint technique territorial principal de 2e classe des 
établissements d'enseignement comporte deux épreuves d'admissibilité et une épreuve d'admission. 
 
 
A.- Epreuves d'admissibilité. 
Elles portent sur : 
1° Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant 

sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un adjoint territorial des établissements 
d'enseignement dans l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le 
candidat concourt (durée : 2 heures ; coefficient 3) ; 

2° Une épreuve consistant en la vérification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou 
graphiques ou par tout autre support à constituer ou à compléter, des connaissances techniques, 
notamment en matière d'hygiène et de sécurité, que l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le 
candidat concourt, implique de façon courante (durée : 2 heures ; coefficient 2). 
 
 
 
B.- Epreuve d'admission. 
L'épreuve consiste en un entretien visant à apprécier la capacité du candidat à s'intégrer dans 

l'environnement professionnel dans lequel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à 
exercer les missions incombant aux membres du cadre d'emplois, notamment en matière 
d'encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques de catégorie C, ses 
connaissances, notamment en matière d'hygiène et de sécurité (durée : 15 minutes ; coefficient 4). 
 

 
CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES 

Le concours interne de recrutement d'adjoint technique territorial principal de 2e classe comporte 
deux épreuves d'admissibilité et une épreuve d'admission. 
A. - Epreuves d'admissibilité. 
Elles portent sur : 
1° Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant 

sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un adjoint territorial des établissements 
d'enseignement dans l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le 
candidat concourt (durée : 2 heures ; coefficient 3) ; 

2° Une épreuve consistant en la vérification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou 
graphiques ou par tout autre support, à constituer ou à compléter, des connaissances techniques, 
notamment en matière d'hygiène et de sécurité, que l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le 
candidat concourt, implique de façon courante (durée : 2 heures ; coefficient 2). 
 
 
B. - Epreuve d'admission. 
L'épreuve consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son 

expérience professionnelle. L'entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes du candidat, notamment 
en matière d'encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques de 
catégorie C, ses connaissances et sa motivation à exercer les missions incombant aux membres du 
cadre d'emplois (durée : 15 minutes dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 
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TROISIEME CONCOURS 

 
.- Le troisième concours de recrutement d'adjoint technique territorial principal de 2e classe 

comporte deux épreuves d'admissibilité et une épreuve d'admission. 
 
A. - Epreuves d'admissibilité. 
Elles portent sur : 
1° Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant 

sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un adjoint territorial des établissements 
d'enseignement dans l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le 
candidat concourt (durée : 2 heures ; coefficient 3) ; 

2° Une épreuve consistant en la vérification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou 
graphiques ou par tout autre support, à constituer ou à compléter, des connaissances techniques, 
notamment en matière d'hygiène et de sécurité, que l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le 
candidat concourt, implique de façon courante (durée : 2 heures ; coefficient 2). 

 
B. - Epreuve d'admission. 
L'épreuve consiste en un entretien portant sur l'expérience, les connaissances et les aptitudes du 

candidat. Cet entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience. L'entretien 
vise ensuite à apprécier les aptitudes du candidat, notamment en matière d'encadrement de 
fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques de catégorie C, ses connaissances, 
notamment techniques et celles sur les établissements d'enseignement, ainsi que sa motivation à 
exercer les missions incombant aux membres du cadre d'emplois (durée : 15 minutes dont 5 au plus 
d'exposé ; coefficient 4). 
 
 
 

 
L’ORGANISATION  DU  CONCOURS 

 
 

Chaque session de concours fait l'objet d'un arrêté d'ouverture qui précise la date limite de dépôt 
des inscriptions, la date des épreuves, le nombre de postes à pourvoir par spécialité et l'adresse à 
laquelle les candidatures doivent être déposées. 

Les arrêtés d'ouverture des concours sont publiés dans au moins un quotidien d'information générale 
à diffusion régionale deux mois au moins avant la date limite du dépôt des dossiers de candidature. 

En outre, ils sont affichés dans les locaux de la collectivité ou de l'établissement qui organise les 
concours, des établissements d'enseignement du ressort de celle-ci, de la délégation régionale ou 
interdépartementale du Centre national de la fonction publique territoriale du ressort de l'autorité 
organisatrice, du centre de gestion concerné ainsi que, pour les concours externes et les troisième 
concours, dans les locaux de l'Agence nationale pour l'emploi. 

Cette publicité est assurée par le président du centre de gestion pour les concours qu'il organise ou 
par les collectivités ou établissements non affiliés pour les concours organisés par ces derniers. 

 
La liste des candidats autorisés à prendre part aux épreuves est arrêtée par l'autorité qui organise le 

concours. Les candidats sont convoqués individuellement. 
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Les membres des jurys sont nommés par arrêté de l'autorité territoriale de la collectivité ou de 
l'établissement qui organise le concours. 

Le jury comprend au moins : 
a) Un fonctionnaire territorial de catégorie A ou B et un fonctionnaire désigné dans les conditions 

prévues à l'article 14 du décret du 20 novembre 1985 susvisé ; 
b) Deux personnalités qualifiées ; 
c) Deux élus locaux. 
Pour les concours organisés par une collectivité ou un établissement non affiliés, le représentant du 

centre de gestion, membre du jury en application de l'article 42 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, 
est désigné au titre de l'un des trois collèges ci-dessus mentionnés. 

Les membres des jurys sont choisis, à l'exception des membres mentionnés à l'article 42 de la loi du 
26 janvier 1984 susvisée, sur une liste établie chaque année ou mise à jour en tant que de besoin par 
le président du tribunal administratif, au vu des propositions du ou des présidents des centres de 
gestion relevant du ressort de ce tribunal. Ces derniers recueillent préalablement les propositions des 
collectivités non affiliées. 

L'arrêté prévu au premier alinéa du présent article désigne, parmi les membres du jury, son 
président ainsi que le remplaçant de ce dernier pour le cas où il serait dans l'impossibilité d'accomplir 
sa mission. 

Le jury peut se constituer en groupes d'examinateurs, compte tenu notamment du nombre des 
candidats, en vue de la correction des épreuves écrites et des interrogations orales, dans les 
conditions fixées par l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 

Des correcteurs peuvent être désignés par arrêté de l'autorité territoriale compétente pour 
participer à la correction des épreuves, sous l'autorité du jury. 

 
- Pour chacun des concours, le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être 
admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves 
d'admission. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves d'admissibilité entraîne l'élimination du 
candidat de la liste d'admissibilité. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés 
admissibles par le jury. 

A l'issue des épreuves, le jury arrête dans la limite des places mises aux concours la liste 
d'admission. 

Cette liste est distincte pour chacun des concours. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
 
Le président du jury transmet les listes d'admissions à l'autorité organisatrice du concours avec un 

compte rendu de l'ensemble des opérations. 
Au vu des listes d'admission, l'autorité organisatrice des concours établit par ordre alphabétique la 

liste d'aptitude correspondante. La liste d'aptitude fait mention de la spécialité au titre de laquelle 
chaque lauréat a concouru. 
Pour chacun des concours, et par spécialité, le jury détermine le nombre total des points 

nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se 

présenter aux épreuves d’admission. 

 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés 

admissibles par le jury. 

 

A l’issue des épreuves, le jury arrête dans la limite des places mises aux concours la liste 

d’admission. Cette liste est distincte pour chacun des concours. 

 
En cas de partage égal des voix, la voie du président est prépondérante. 
 
Le président du jury transmet les listes d’admission à l’autorité organisatrice du l’examen, avec un 
compte rendu de l’ensemble des opérations. 
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Au vu des listes d’admission, l’autorité organisatrice des concours établit par ordre alphabétique la 
liste d’aptitude correspondante. La liste d’aptitude fait mention de la spécialité au titre de laquelle 
chaque lauréat a concouru. 
 
L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. Il appartient aux lauréats de se 
rapprocher des collectivités qui ont déclaré des emplois vacants, seules investies du pouvoir de 
nomination. 
 
L’inscription sur la liste d’aptitude est valable un an, renouvelable deux fois à la demande de 
l’intéressé, dans le mois qui précède le terme de la 1ère année et de la 2ème année d’inscription. 
 
Le décompte de la période de trois ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de 
maternité, d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, 
ainsi que du congé de longue durée prévu au premier alinéa du 4° de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée, et de celle de l’accomplissement des obligations du service national. Pour 
bénéficier de cette disposition, le lauréat doit adresser une demande au Centre de Gestion 
accompagné de justificatifs. 
 
 

DISPOSITIONS DEROGATOIRES A L’INSCRIPTION AUX CONCOURS  
OUVERTS AVEC CONDITIONS DE DIPLOME 

 
 
A titre dérogatoire aux conditions de diplômes exigés par les statuts, les concours sont ouverts : 
 

1. Aux pères ou mères de 3 enfants et plus (fournir une photocopie du livret de famille). 
 
2. Aux sportifs de haut niveau, sous réserve de figurer sur une liste publiée l’année du concours 

par arrêté du ministre de la jeunesse et des sports joindre un justificatif officiel). 
 

3. A compter du 1er Août 2007, aux possesseurs d’une équivalence de diplôme délivrée selon les 
modalités suivantes : 

 
 Si vous êtes dans un des deux cas suivants : 
 
���� 1er cas : 
Vous êtes en possession d’un diplôme délivré en France  
ou, 
vous souhaitez une reconnaissance de votre expérience professionnelle 

1) si vous justifiez d’un titre de formation ou d’une attestation de compétence 
équivalent à un cycle d’étude de même nature et durée que le diplôme requis 

2) si vous justifiez d’une activité professionnelle d’une durée totale de 3 ans à plein 
temps dans l’exercice d’une profession comparable : 

- soit en complément de diplômes ou titres délivrés en France, 
- soit en l’absence de diplôme 

3) si votre diplôme figure sur une liste établie par arrêté ministériel intéressé 
 vous pouvez demander une équivalence de diplôme auprès du : 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
Commission de reconnaissance de l’expérience professionnelle 

10 rue Meurein – B.P. 2020 
59012 LILLE CEDEX 

Votre demande doit être accompagnée de l’imprimé joint au dossier d’inscription, ou 

disponible sur le site Internet du Centre de gestion du Nord. 
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 ���� 2ème cas : 
 Vous êtes en possession d’un diplôme délivré dans un Etat autre que la France 
 
 Si  vous êtes titulaire d’un diplôme ou titre délivré dans un Etat autre que la France, d’un niveau 

comparable à celui exigé, éventuellement complété par une expérience professionnelle relevant 
du même domaine de compétence 

 
Vous pouvez demander une équivalence de diplôme auprès de la : 

 
Commission d’équivalences pour les diplômes délivrés par  

des Etats autres que la France (FPT) 
Ministère de l’Intérieur 

Direction générale des collectivités locales 
Bureau F.P. 1 – Secrétariat de la commission  

Place Beauvau 
75800 Paris Cédex 08 

Ces démarches peuvent être effectuées avant la période des inscriptions. 

 

IMPORTANT 

 
 
Décision des commissions : 
 
 ���� Pour être autorisé à concourir, le candidat devra disposer au plus tard, le jour de la 

première épreuve du concours, de la décision favorable de la commission. A défaut, il 
devra attendre la session suivante de concours pour être admis à concourir. 

 
 ����  Les autorités chargées de délivrer les équivalences communiquent directement au candidat 

les décisions le concernant. 
 
           ���� Toute décision favorable reste valable pour toute demande d’inscription à un concours 

ultérieur pour lequel la même condition de qualification est requise (si aucune modification 
législative ou réglementaire n’a remis en cause l’équivalence accordée). 

 
           ���� Une décision défavorable empêche le candidat pendant 1 an de représenter une demande 

d’équivalence pour le même ou tout concours pour lequel la même condition de qualification 
est requise. 

 
Inscription : 
 
 ���� Saisir une commission ne dispense en aucun cas des démarches d’inscription au 

concours. 
 
 ���� Les inscriptions sont à effectuer en respectant les délais de retrait de dossiers en en 

renvoyant les dossiers complétés avant la clôture des inscriptions. 
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Toutes les informations contenues dans cette brochure revêtent 
un caractère informatif et ne peuvent en aucun cas engager la 
responsabilité du Centre de Gestion du Nord. 
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